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- CONSEIL MUNICIPAL DU 18 OCTOBRE 2021 - 
- COMPTE RENDU - 

PRESENTS : 
Rodrigue DESMET – Antonio DA SILVA – Chantal NYS – Thibault TELLIER – Michel PETILLON – Anne THOREZ – Franck 
GILME – Claudine ZAHM – Rose-Marie BUCHET – Dany DELBECQUE – Dominique ACKOU – Thierry MITTENAERE – Olivier 
DHONT – Simon BEAUMONT – Edwige CARDENIA – Virginie LAMBLIN – Mustapha GUIROUS – Fernando ROCHA – Peggy 
ROBERT – Alexandra COUSTY –  Emilie LIVET – Julien MARIEN – Romain WAQUET – Sylvie BLOTTIAUX – Eric ZAJDA – 
Mathieu LECLERCQ 
PROCURATIONS : 
Annick CASTELEIN donne procuration à Alexandra COUSTY 
Thérèse-Marie COUVREUR donne procuration à Dany DELBECQUE 
Claudie RIUS donne procuration à Dominique ACKOU 
Xavier DUQUESNE donne procuration à Thierry MITTENAERE 
Alice KINNEN donne procuration à Virginie LAMBLIN 
Jean MOTUELLE donne procuration à Romain WAQUET (pour les délibérations 1.01 à 1.05) 
Peggy HAPPE DUPRET donne procuration à Eric ZAJDA 
SECRETAIRE : 
Romain WAQUET 
 
Présentation de l’éphéméride 
Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 6 juillet 2021 
 
1.01- CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES (CRC) – RAPPORT SUR LES ACTIONS ENTREPRISES SUITE AUX 
RECOMMANDATIONS ISSUES DU CONTROLE DES COMPTES ET DE LA GESTION DE LA COMMUNE DE RONCQ 
Le rapport sur les actions entreprises suite aux recommandations issues du contrôle des comptes et de la gestion de la 
Commune a été présenté et approuvé par l’assemblée délibérante. 

-DELIBERATION ADOPTEE- 
 

1.02- PERSONNEL MUNICIPAL – TABLEAU DES EFFECTIFS – ACTUALISATION 
Après débat a été adoptée la délibération sur l’actualisation du tableau des effectifs du personnel municipal. 

-DELIBERATION ADOPTEE- 
 
1.03- CONSEIL MUNICIPAL – PERSONNEL MUNICIPAL – RECRUTEMENT D’UN(E) DIRECTEUR(TRICE) DES AFFAIRES 
FINANCIERES 
Après débat a été adoptée la délibération sur les conditions de recrutement d’un(e) directeur(trice) des affaires 
financières à compter du 1er janvier 2022 suite à un remplacement. 

-DELIBERATION ADOPTEE 
 
1.04- CONSEIL MUNICIPAL – PERSONNEL MUNICIPAL – ADHESION A LA PRESTATION CHOMAGE – 
CONVENTIONNEMENT AVEC LE CENTRE DE GESTION DU NORD 
Après débat a été adoptée la délibération sur l’adhésion de la Ville à la prestation chômage du CDG59. Autorisation est 
donnée à Monsieur le Maire de signer la convention et les éventuels avenants. 

-DELIBERATION ADOPTEE- 
 
1.05- PERSONNEL MUNICIPAL – LEVEE DE PRESCRIPTION QUADRIENNALE DE TROIS CREANCES DE LA CAISSE 
NATIONALE DE RETRAITES DES AGENTS DES COLLECTIVITES LOCALES (CNRACL) 
Après débat a été adoptée la délibération sur la levée de prescription quadriennale de trois créances de la CNRACL 
selon le détail ci-dessous : 

AGENT ANNÉE MONTANT 

Agent 1 Année 1995 13,39 € 

Agent 2 Années 1993 à 1996 136,01 € 

Agent 3 Année 2003 365,20 € 

-DELIBERATION ADOPTEE- 
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1.06- EXERCICE BUDGETAIRE 2021 – DECISION MODIFICATIVE N°1 – AJUSTEMENTS DE CREDITS 
Présentation de la Décision Modificative n°1. Après débat la délibération a été adoptée. 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 
Concernant les dépenses, il a été procédé à quelques ajustements de crédits tout particulièrement aux chapitres 011 – 022 et 67 mais à budget 
constant par rapport au budget voté précédemment soit : 
 
Dépenses – 
Chapitre 011 -  Charges à caractères générales -   26 868 € 
Chapitre 67   -             Dépenses exceptionnelles +    1 800 € 
Chapitre 022 -  Dépenses imprévues     +  25 068 € 

                     TOTAL               0 € 
Aucun ajustement de crédits n’a été réalisé en recettes. 

 
SECTION D’INVESTISSEMENT 
Dépenses – 
Chapitre 20   -  Immobilisations incorporelles -   20 000 € 
Chapitre 204 -            Subventions d’équipement versées +  80 000 € 
Chapitre 21   -  Immobilisations corporelles     -   12 430 € 

                     TOTAL +   47 570 € 
Aucun ajustement de crédits n’a été réalisé au chapitre 23. 
 
Recettes – 
Chapitre 13 - Subventions d’investissement reçues + 292 268 € 

                   TOTAL + 292 268 €    
Toutes décisions budgétaires confondues (BP/BS/DM), on note un suréquilibre de l’ordre de près de 545 K€ en section d’investissement. 

-DELIBERATION ADOPTEE- 
 
1.07- PARTENARIAT MUNICIPAL AVEC DIVERSES ASSOCIATIONS – SUBVENTIONNEMENT 2021 - 3EME VERSEMENT – 
ERREUR MATERIELLE – SUBVENTIONNEMENT 2021 - 4EME VERSEMENT 
Après débat a été adoptée la délibération sur l’erreur matérielle du 3ème versement et sur le 4ème versement du 
subventionnement 2021 aux associations.   

ASSOCIATIONS VILLE 
1er ACOMPTE 

(CM 14/12/2020) 
2ème ACOMPTE 

(CM 01/02/2021) 
3ème ACOMPTE 

(CM 06/07/2021) 

PROPOSITION 
4ÈME ACOMPTE 

(CM 18/10/2021) 
TOTAL DES ACOMPTES 

ASDC CAMBODGE 0 € 0 € 3 680 € - 3 680 € 0 € 

ULTRA SPORT BASKET RONCQ 10 000 € 0 € 2 005 € 12 000 € 24 005 € 

-DELIBERATION ADOPTEE 
 
1.08- MISSIONS D’INSTRUCTION DES AUTORISATIONS DU DROIT DES SOLS (ADS) – EXTERNALISATION TEMPORAIRE 
Après débat a été adoptée la délibération sur le dispositif d’externalisation temporaire des missions d’instruction des 
Autorisations du Droit des Sols (ADS). Autorisation a été donnée à Monsieur le Maire de signer le contrat avec le 
prestataire.  

-DELIBERATION ADOPTEE- 
 

1.09- ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION FONCIERE AU PROFIT DE VILOGIA – OPERATION « LA MANUFACTURE » – 
301, RUE DE LILLE 
Après débat a été adoptée la délibération sur le versement d’une subvention foncière municipale d’un montant de 
80 000 € au profit de Vilogia pour la construction de 72 logements sociaux. 

-DELIBERATION ADOPTEE- 
 

1.10- RUE DE LA BRIQUETERIE – RELIQUAT DES ESPACES COMMUNS DU LOTISSEMENT – CESSION DE LA PARCELLE    
AK 632 
Après débat a été adoptée la délibération sur le reliquat des espaces communs du lotissement de la rue de la 
Briqueterie selon le détail ci-dessous : 

 
 
 
 
 

 
Les frais d’acte et de géomètre restent à la charge des acquéreurs. 

-DELIBERATION ADOPTEE- 
 
 

Parcelle 
Surface 

cadastrale 
Acquéreur Montant 

AK 632 80 m² M. EZZOUAOUI 33 rue Henri Barbusse 6 480 € 

AK 632 30 m² M. LAMBLIN 2 rue de la Briqueterie 1 € symbolique 

AK 632 16 m² M. ACQUETTE 2T rue de la Briqueterie 1 € symbolique 
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1.11- PROJET PISCINE FAMILIALE – OPERATION DE FORAGES SUR UN TERRAIN AGRICOLE EN EXPLOITATION – 
INDEMNISATION DE L’EXPLOITANT CONCERNE 
Après débat a été adoptée la délibération sur l’opération de forages sur un terrain agricole en exploitation. Autorisation 
a été donnée à Monsieur le Maire d’indemniser l’exploitant à hauteur de 990 €. 

-DELIBERATION ADOPTEE- 
 

1.12- COMMERCES DE DETAIL – DEROGATION A LA REGLE DU REPOS DOMINICAL – ANNEE 2022 
Après débat a été adoptée la délibération sur l’autorisation d’ouverture des magasins dans la limite exceptionnelle de 
12 dimanches pour l’année 2022, à savoir les 2 et 16 janvier, 8 mai, 26 juin, 14 et 28 août, 27 novembre, 4-11 et 18 
décembre. 

-DELIBERATION ADOPTEE- 
 

1.13- RAPPORT ANNUEL DE LA COMMISSION COMMUNALE D’ACCESSIBILITE – ANNEE 2020 – INFORMATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL 
Présentation du rapport annuel de la commission d’accessibilité – année 2020. 

-DELIBERATION ADOPTEE- 
 
 

 
=> Police municipale – conventionnement avec le SDIS – information du Conseil Municipal   

 
=> Métropole Européenne de Lille (MEL) : rapport d’activités de la Centrale d’Achat 2020 

 
=> Arrêtés/Décisions du Maire pris par délégation du Conseil Municipal depuis sa dernière séance du 6 juillet 2021 : 43 

 
 

Levée de séance à 20h25   
RD/FV/MV/AC – le 19 octobre 2021   


